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(Analyse de l’article 64 de la loi Travail et du décret n° 2017-773 
du 4 mai 2017) 
(1re partie)

François-Luc SIMON, avocat, associé-gérant, Simon associés, 
docteur en droit

Alors que le contrat de franchise n’avait jusqu’à présent jamais suscité la 
moindre intervention du législateur, voilà que, soudainement, par l’ar-
ticle 64 de la loi Travail et le décret du 4 mai 2017 pris pour son application, 
cette figure contractuelle provoque un intérêt étrange, inutile et dangereux. 
Étrange, car les conditions dans lesquelles la loi Travail a été votée – sans 
concertation, ni étude d’impact  –, sans même l’accord du Sénat, laissent 
songeur ; les travaux parlementaires sont parsemés d’affirmations péremp-
toires qui traduisent avant tout un sentiment d’incompréhension par notre 
législateur du système de la franchise. Inutile, car ces textes donnent nais-
sance à une instance de dialogue dans les réseaux de franchise, sans toute-
fois procurer de véritables avantages aux salariés des franchisés, par ailleurs 
déjà protégés par le Code du travail. Dangereux, enfin, car le décret d’appli-
cation aura surtout pour effet de perturber le comportement des acteurs 
de la franchise – à commencer par les réseaux de franchise concernés –, en 
raison des incohérences, imprécisions et lacunes que les textes en vigueur 
comportent.

1. Introduction. Objet de débats parle-
mentaires nourris et passionnés, la loi 
n°  2016-1088 du 8  août 2016 relative au 
travail, à la modernisation du dialogue 

social et à la sécurisation des parcours 
professionnels (dite loi Travail), a été 
définitivement adoptée par l’Assemblée 
nationale, sans l’accord du Sénat.  
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